
 

3 bis rue Gassiot – 64000 PAU – contact@avocats-pau.fr  

 

DEMANDE D’INSCRIPTION AU BARREAU DE PAU 

SUITE A L’ACCEPTATION DE LA DISPENSE DU CAPA 
 

Toute demande d’inscription doit être transmise en double exemplaire : 

 

➢ Un exemplaire papier  

- adressé par courrier RAR au Bâtonnier en exercice à l’Ordre des Avocats, au 3 bis Rue 

Gassiot – 64000 PAU 

OU 

- remis en mains propres au Bâtonnier en exercice 

 

➢ Un exemplaire sous forme dématérialisée adressée à contact@avocats-pau.fr 

 

 

NOM : __________________________________________________________________________ 

 

PRENOM : ______________________________________________________________________ 

 

Date et lieu de naissance : __ /__ /__   à ________________ Département : __________________ 

 
Nationalité : __________________ 
 
Adresse : ________________________________________________________________________ 

 
Portable : _________________________ Email : _______________________________________ 
 

 

 

DATE DE L’EXAMEN DU CONTROLE DES 

CONNAISSANCES EN DEONTOLOGIE 

 

 
PRESTATION DE SERMENT 

    
    Date : __ /__ /__   
 

Date : __ /__ /__   
 
Lieu : ___________________________ 

 
Documents à joindre : 
 

✓ Un extrait B3 du casier judiciaire de moins de 3 mois 
✓ Un certificat de nationalité ou copie de la carte nationale d’identité en cours de validité 
✓ Un curriculum vitae 
✓ Deux photos d’identité 
✓ Copie des diplômes M1 et M2 
✓ Attestation de réussite du contrôle des connaissances en déontologie 
✓ Procès-verbal de prestation de serment 
✓ Règlement frais d’inscription 
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MODALITE D’EXERCICE DE LA PROFESSION 

□ Collaborateur    □ Individuel      □ Salarié 

□ Associé non salarié   □ Associé salarié 

Documents à joindre : 
 

✓ Collaboration : contrat de collaboration libérale ou salariée 
✓ Exercice individuel : contrat de bail, convention de sous-location ou convention de cabinet 

groupé 
✓ Exercice en groupe : statuts, PV de nomination des mandataire sociaux 

 

ADRESSE ET COORDONNEES PROFESSIONNELLES A COMPTER DU __ /__ /__ 

 

Adresse : __________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________ 

 

Tel Fixe : _____________ Portable : _____________ Email __________________________ 

 

DROIT D’INSCRIPTION : 

Si la dispense de CAPA a été votée par le Conseil de l’Ordre du Barreau de Pau aucun droit 

d’inscription n’est dû 

Si la dispense de CAPA a été votée par un Conseil de l’Ordre d’un Barreau extérieur le droit 

d’inscription dû est d’un montant de 400 €  

 

Règlement par :   

- Chèque à l’ordre de « l’Ordre des Avocats de PAU  

ou 

- Virement : IBAN FR76 3000 3022 7300 0500 0361 250 

        BIC : SOGEFRPP      
 

REF : NOM+INSCRIPTION 
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